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   PARLEMENT EUROPÉEN
   2009 - 2014
   {PETI}Commission des pétitions
   {30/09/2011}30.9.2011
   COMMUNICATION AUX MEMBRES
   Objet: Pétition 0314/2011, présentée par A. Bouma, de
   nationalité néerlandaise, sur les nouvelles dispositions néerlandaises
   en matière de location
   
   Pétition 0344/2011, présentée par Alice J. de Nijs, de
   nationalité néerlandaise, au nom de l’association "Daadkrachtig
   Nederland", sur les nouvelles règles en matière de logements sociaux
   aux Pays-Bas
   1. Résumé de la pétition 0314/2011
   La pétitionnaire se plaint des nouvelles dispositions
   néerlandaises en matière de location, lesquelles sont entrées en
   vigueur le 1er janvier 2011 parce que la Commission européenne a
   considéré que l’ancien système présentait les caractéristiques d’aides
   d’État illicites. Le salaire maximal pour pouvoir bénéficier d’un
   logement social est fixé à 33 164 euros par an. La pétitionnaire est à
   la recherche d’un autre logement à louer en raison de problèmes de
   santé. Toutefois, son revenu se trouve juste au-dessus de la limite,
   ce qui l’a contrainte à chercher un logement dans le secteur locatif
   privé, où les loyers sont beaucoup plus élevés. Lorsqu’elle partira à
   la retraite dans quelque temps, son revenu redescendra sous la limite.
   Elle souligne également le fait que de nombreuses personnes se voient
   attribuer un logement social avec un revenu réduit lorsqu’elles sont
   encore jeunes et continuent à y habiter après plusieurs années, alors
   que leur revenu a sensiblement augmenté (une «tricherie» au logement
   social). La pétitionnaire estime que les nouvelles règles sont
   malhonnêtes et injustes. Elle demande une explication.
   Résumé de la pétition 0344/2011
   La pétitionnaire doute de l’équité de la décision de la
   Commission européenne en vertu de laquelle le plafond de revenus
   donnant droit à la location d’un logement social est fixé à 33 614
   euros. Cette décision faisait suite à l’avis de la Commission selon
   lequel il était question d’une aide d’État illicite dans le secteur de
   la location sociale aux Pays-Bas. La pétitionnaire indique que la
   déduction d’intérêts d’emprunt immobilier légale aux Pays-Bas devrait
   également être considérée comme une forme d’aide d’État qui perturbe
   gravement le marché du logement tant à la location qu’à l’achat. En
   raison de l’influence mutuelle de ces deux marchés, le niveau de prix
   est, selon la pétitionnaire, considérablement plus élevé qu’ailleurs
   en Europe. La pétitionnaire souhaite la suppression de l’aide d’État
   au moyen de la déduction d’intérêts d’emprunt immobilier, afin
   d’éliminer la distorsion du marché et pour que les prix sur les
   marchés puissent évoluer selon le mécanisme naturel de l’offre et de
   la demande.
   2. Recevabilité
   Pétition 0314/2011 déclarée recevable le 17 juin 2011, et pétition
   0344/2011 déclarée recevable le 28 juin 2011. La Commission a été
   invitée à fournir des informations (article 202, paragraphe 6, du
   règlement).
   3. Réponse de la Commission, reçue le 30 septembre 2011.
   Déduction d’intérêts d’emprunt immobilier aux Pays-Bas
   Premièrement, il convient de noter que les déductions fiscales des
   intérêts d’emprunt immobilier aux Pays-Bas n’ont pas fait l’objet
   d’une enquête de la Commission. La Commission n’a dès lors pas pris
   position sur ces mesures.
   Il ressort toutefois d’une analyse préliminaire effectuée par les
   services de la Commission à partir des quelques informations
   disponibles que la déduction d’intérêts d’emprunt immobilier semble
   bénéficier aux particuliers et non aux entreprises, et qu’elle ne
   serait dès lors pas soumise aux règles de l’UE en matière de
   concurrence.
   La question relative à la déduction d’intérêts d’emprunt immobilier
   semble relever de la compétence nationale et constituer dès lors un
   sujet de débat national aux Pays-Bas.
   Décision rendue en 2009 par la Commission concernant les logements
   sociaux aux Pays-Bas
   Les logements sociaux constituent un service public bénéficiant d’un
   traitement préférentiel au titre de la loi sur les aides d’État. La
   décision SIEG1 rendue en 2005 par la Commission dispense de l’exigence
   de notification la compensation accordée aux entreprises de logement
   social «qui procurent un logement aux personnes défavorisées ou aux
   groupes sociaux vulnérables qui, pour des raisons de solvabilité, ne
   sont pas en mesure de trouver un logement aux conditions du marché»
   (considérant 16), pour autant que plusieurs critères soient réunis.
   Conformément au principe de subsidiarité, il appartient aux États
   membres de définir la portée exacte de l’expression «personnes
   défavorisées ou groupes sociaux vulnérables qui, pour des raisons de
   solvabilité, ne sont pas en mesure de trouver un logement aux
   conditions du marché». Le rôle de la Commission se limite à vérifier
   si cette définition n’est pas entachée d’erreurs manifestes.
   En 2002, les Pays-Bas ont notifié leur système de soutien financier
   aux entreprises de logement social, dans l’optique d’obtenir une
   sécurité juridique concernant la conformité avec le droit de l’UE. La
   Commission a également reçu des plaintes de la part de concurrents des
   entreprises de logement. Avec son évaluation, la Commission devait
   s’assurer que le soutien financier apporté aux entreprises de logement
   se limitait au service réel d’intérêt économique général et qu’il ne
   subventionnait pas des activités commerciales de façon indirecte.
   Au terme de cette évaluation, la Commission a exprimé l’inquiétude2
   que le régime de logements sociaux n’offrait pas les garanties
   suffisantes pour assurer que les activités commerciales des
   entreprises de logement étaient réalisées conformément aux conditions
   du marché, sans aide d’État. D’autre part, la définition initiale du
   service public ne semblait pas suffisamment claire et était
   susceptible d’être entachée d’erreurs manifestes.
   Après l’enquête de la Commission, les autorités néerlandaises ont
   entrepris de modifier le régime de logements sociaux en vue d’en
   renforcer la transparence et de l’axer sur un groupe clairement défini
   de personnes socialement défavorisées. Elles ont décidé de n’accorder
   un logement social qu’aux personnes ayant un revenu maximal de 33 000
   euros (indexé annuellement). Pour des raisons de politique nationale,
   elles ont choisi d’appliquer ce plafond uniquement au moment de
   l’attribution du logement social. Les locataires conserveront dès lors
   leur logement quels que soient leurs revenus futurs.
   En vertu des engagements acceptés, 10 % des logements de chaque
   entreprise de logement peuvent toujours être attribués à des personnes
   dont les revenus dépassent le plafond fixé. D’autre part, les
   engagements néerlandais laissent dans des cas exceptionnels la
   possibilité de fixer un pourcentage inférieur à 90 % (mais au moins
   égal ou supérieur à 80 %) en vertu d’un décret gouvernemental (AMvB)
   sur un marché régional donné pour une période de quatre ans.
   La décision positive de la Commission est fondée sur les engagements
   formulés par les autorités néerlandaises en vue d’aligner le régime
   existant sur les règles de l’UE en matière d’aides d’État. Cette
   démarche garantit la fourniture aux Pays-Bas d’un véritable service
   public de logements sociaux en vertu de critères sociaux objectifs,
   tout en garantissant des conditions de jeu égales pour tous les
   opérateurs dans d’autres segments du marché du logement.
   Comme le ministre néerlandais responsable de l’époque, M. van
   Middelkoop, l’a expliqué dans une lettre datée du 31 août 2010 envoyée
   au Parlement néerlandais3, le plafonnage des revenus et la règle des
   10 % permettent de répondre aux besoins de la population nécessitant
   un logement social. D’après les chiffres présentés dans cette lettre,
   les 10 % d’attribution libre suffisent à répondre aux demandes de
   logement social des ménages dont les revenus se situent juste
   au-dessus du plafond de 33 614 euros. C’est ce qu’a récemment confirmé
   l’actuel ministre, M. Donner, au Parlement néerlandais, faisant
   également référence aux autres possibilités de logement offertes à ces
   personnes4.
   Conclusion
   La décision de la Commission confirme sa ligne politique de longue
   date voulant que les autorités nationales disposent d’une large marge
   de manœuvre pour définir les critères et les conditions d’attribution
   des logements sociaux et d’autres services d’intérêt économique
   général (SIEG). Les autorités néerlandaises ont choisi de définir le
   logement social en fixant un plafond de revenus pour 90 % de leurs
   logements sociaux. La décision positive de la Commission est fondée
   sur les engagements formulés par les autorités néerlandaises en vue
   d’aligner leur régime de logements sociaux sur les règles de l’UE en
   matière d’aides d’État.
   1 Décision 2005/842/CE de la Commission du 28 novembre 2005 concernant
   l'application des dispositions de l'article 86, paragraphe 2, du
   traité CE aux aides d'État sous forme de compensations de service
   public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de
   services d'intérêt économique général, JO L 312 du 29.11.2005, p. 67 à
   73.
   2 Dans la dénommée «lettre sur l’article 17», en référence à l’article
   17 du règlement de procédure 659/1999, publié au Journal officiel de
   l’Union européenne, L 83/1 du 27.3.1999, p. 1 à 9.
   3 Disponible à l’adresse:
   http://www.rijksoverheid.nl/onderwerpen/woningcorporaties/documenten-en-publicaties/kamerstukken/2010/08/31/toezeggingen-uit-ao-staatssteun-corporaties-van-1-juli-2010-kamerbrief.html.
   4 Voir
   http://www.rijksoverheid.nl/documenten-en-publicaties/kamerstukken/2011/02/08/antwoorden-staatssteun-woningcorporaties.html
   et
   http://www.rijksoverheid.nl/documenten-en-publicaties/kamerstukken/2011/02/14/antwoorden-kamervragen-verhoging-sociale-huurgrens-in-amsterdam.html.
   CM\879039FR.doc 3/4 PE473.764v01-00
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